
                          CREDIT IMPOT                                        PRIME ADVENIR 

500€
Il couvre jusqu'à 75% du coût, dans la limite de 500 € par système 

de charge.

600€ en France métropolitaine  

900€ en Corse et dom TOM, ile du ponant)

HABITAT INDIVIDUEL (MAISON) OUI NON
HABITAT COLLECTIF

TYPE DE BORNE =ou superieur à > 
3,7 KW et plus

PROPRIETAIRE
LOCATAIRE

LA RESIDENCE PRINCIPALE
Conidtion de revenus

LA RESIDENCE SECONDAIRE: 

NOMBRE  D'AIDE

1 seul équipement de recharge pour un même logement pour un 
particulier seul. 500€ par habitation

2 équipements pour une même habitation pour un couple marié ou 
pacsé. 2 X 500€ par habitation 

PAS DE LIMITE.
 Autant de prime que d'installation par logement

Installation réalisé par ENTREPRISE 
IRVE 

L'installation doit respecter 
certaines règles, notamment la 
norme NF C 15-100 qui régit les 
installations électriques basse 
tension. 

TVA 5,5%

PARTICULIER

FACTURE:

Comment déclarer les dépenses liées 

à l’installation d’une borne de 

recharge chez moi ? SIGNATURE DE L OFFRE DE PRIME ( alable 6 mois)
REALISATION DES TRAVAUX 
TRANSMETTRE LES JUSTIFICATIFS
VALIDATION DU DOSSIER ET VERSEMENT DE PRIME 45 JOURS

OUI

OUI

OUI
 Faire éditer une seule facture englobant à la fois l'installation et la livraison de la borne. 

Si vous achetez la borne séparément et faites ensuite appel à un professionnel pour l'installation, une TVA de 20 % sera appliquée 
sur les deux opérations. 

La facture fournie doit clairement indiquer le lieu des travaux, la nature et les caractéristiques techniques des systèmes de charge 
pilotables, ainsi que le montant total de l’opération.

Pour profiter du crédit d'impôt, il vous faut déclarer vos dépenses liées à 

l'installation d'une borne de recharge dans la déclaration de revenus de 

l'année précédente. Les cases à remplir sont les suivantes :

case 7ZQ pour l'installation d'un premier système dans la résidence 

principale,

case 7ZR si c'est un deuxième système dans la résidence principale,

case 7ZS pour un premier système dans une résidence secondaire,

case 7ZT pour un deuxième système dans une résidence secondaire.

Conservez bien tous vos justificatifs de dépenses, tels que la facture de 

l'entreprise qui a effectué l'installation, car ils peuvent être requis par 

l'administration fiscale pour vérification.

OUI
OUI 
OUI 

✅ La borne doit posséder un point de recharge équipé d’un socle de prise de courant de type 2 ou d’un connecteur pour 
véhicules de type 2.
le crédit d’impôt ne peut être octroyé que pour l’installation d’un système de charge pilotable.
✅ La borne doit disposer d’une capacité à moduler temporairement la puissance électrique appelable sur le point de 
recharge, sur réception et interprétation des signaux tarifaires transmis par les fournisseurs d’électricité et des signaux 
transmis par les gestionnaires du réseau de distribution.
L’installation d’une prise renforcée type Green’up n’est pas éligible au crédit d’impôt.
✅ La borne doit être connectée. Là, plusieurs possibilités :
Soit connectée au compteur électrique, Linky par exemple ;
Soit connectée à un équipement intermédiaire fixe permettant de transmettre un signal de modulation de puissance ;
Soit connectée à internet, via une application mobile notamment.

NON

OUI 
dans la limite d’une résidence secondaire par contribuable. 

Pour les résidences secondaires elles ne doivent pas être proposées à la location, y compris de façon saisonnière. 

OUI
L'installation doit obligatoirement être effectuée par un électricien qualifié avec la mention IRVE. Cette exigence est une obligation 

légale pour toute borne d'une puissance égale ou supérieure à 3,7 kW pour assurer la conformité et la sécurité de l'installation.

OUI

OUI 
Les particuliers bénéficient également de la TVA réduite à 5,5 % pour l’achat et la pose d’une borne de recharge. Si vous achetez la 

borne séparément et faites ensuite appel à un professionnel pour l'installation, une TVA de 20 % sera appliquée sur les deux 
opérations. 


